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Erwägungen
E. 1
Le Tribunal fédéral examine d'office sa compétence ( art. 29 al. 1 LTF ) et contrôle librement la recevabilité des recours qui lui sont soumis ( ATF 150 IV 103 consid. 1).
E. 2
Le recours en matière pénale au Tribunal fédéral est ouvert contre les décisions sur les prétentions en indemnisation prévues aux art. 429 ss CPP (cf. ATF 139 IV 206 consid. 1; arrêts 7B_423/2023 du 4 mars 2025 consid. 1; 7B_88/2023 du 6 novembre 2023 consid. 1.2). Le recourant, qui a pris part à la procédure devant l'autorité précédente et qui reproche à l'autorité cantonale d'avoir refusé de lui allouer diverses indemnités fondées sur les art. 429 al. 1 let. b et 431 CPP , a un intérêt juridique à l'annulation ou à la modification de la décision attaquée, de sorte qu'il dispose de la qualité pour agir (cf. art. 81 al. 1 LTF ). Pour le surplus, les conditions de recevabilité relatives aux art. 44 ss, 80 al. 1, 90 et 100 al. 1 LTF sont réalisées.
E. 3.1
Selon l' art. 99 al. 2 LTF , toute conclusion nouvelle est irrecevable. Il est donc exclu de demander autre chose ou davantage que ce qui figure dans les dernières conclusions devant l'autorité précédente ( ATF 141 II 91 consid. 1.2; 136 V 362 consid. 3.4.2; arrêt 6B_636/2022 du 18 janvier 2023 consid. 1.1 et l'arrêt cité).
E. 3.2
Le recourant expose, de manière peu claire, qu'il actualise, au jour du dépôt du présent recours au Tribunal fédéral, ses conclusions visant à l'allocation des indemnités, d'une part, pour la réparation du tort moral subi en raison de sa détention injustifiée et illicite et, d'autre part, pour le dommage économique partiel subi en raison de sa participation obligatoire à la procédure pénale. Il augmente en particulier à 99'300 fr. la conclusion qu'il avait prise devant l'autorité d'appel visant à obtenir la somme de 81'900 fr. à titre d'indemnité pour sa détention injustifiée (cf. recours, pp. 6-8). Or, dans la mesure où le recourant demande, dans son recours au Tribunal fédéral, autre chose ou davantage que ce qu'il avait requis devant l'autorité d'appel, ses conclusions sont nouvelles et, partant, irrecevables. Il convient dès lors de ne prendre en compte les conclusions du recourant que dans la mesure où elles ne sont pas chiffrées d'une manière plus importante que celles qui ressortent de l'arrêt querellé (cf. let. B.a supra).
E. 4.1
Le recourant conclut au versement, avec intérêts à 5% l'an, a priori dès le 26 novembre 2023, d'une indemnité de 6'300 fr. pour la réparation du tort moral subi en raison des 21 jours de détention qu'il a passés dans des conditions illicites ( art. 431 al. 1 CPP ), d'une indemnité de 81'900 fr. pour la réparation du tort moral subi en raison de sa détention illicite et injustifiée ( art. 431 al. 1 et 2 CPP ) et d'une indemnité de 62'486 fr. 20 pour le dommage économique partiel subi au titre de sa participation obligatoire à la procédure pénale ( art. 429 al. 1 let. b CPP ).
E. 4.2
Selon l' art. 42 al. 1 LTF , les mémoires de recours au Tribunal fédéral doivent indiquer les conclusions, les motifs et les moyens de preuve, et être signés. En particulier, la partie recourante doit motiver son recours en exposant succinctement en quoi la décision attaquée viole le droit (cf. art. 42 al. 2 LTF ). Pour satisfaire à cette exigence, il appartient à la partie recourante de discuter au moins brièvement les considérants de la décision litigieuse ( ATF 143 II 283 consid. 1.2.2; 140 III 86 consid. 2); en particulier, la motivation doit être topique, c'est-à-dire se rapporter à la question juridique tranchée par l'autorité cantonale ( ATF 123 V 335 consid. 1; arrêt 7B_616/2025 du 11 décembre 2025 consid. 1.2 et l'arrêt cité).
Un mémoire de recours ne satisfait pas aux exigences minimales fixées à l' art. 42 al. 2 LTF lorsque sa motivation reprend mot pour mot l'argumentation déjà développée devant la juridiction inférieure et que, partant, la partie recourante ne discute pas les motifs de la décision entreprise et n'indique pas, même succinctement, en quoi ceux-ci méconnaissent le droit selon elle. La partie recourante ne saurait se contenter de renvoyer aux actes cantonaux ou de reproduire la motivation déjà présentée dans la procédure cantonale ( ATF 145 V 161 consid. 5.2; 134 II 244 consid. 2.1 et 2.3).
E. 4.3
Dans le cadre de ses griefs relatifs à ses conclusions en indemnisation, le recourant se contente de reproduire, pratiquement dans son intégralité et mot pour mot, en utilisant désormais la forme de la première personne du singulier ("je"), au lieu de celle de la troisième personne du singulier ("il"; "l'appelant"), le mémoire de recours qu'il a présenté devant l'autorité d'appel. De surcroît, il ne critique nullement les considérants de cette autorité et les motifs l'ayant conduite à refuser ses prétentions et n'explique pas en quoi ceux-ci seraient contraires au droit (cf. consid. 3.3 de l'arrêt querellé), s'en prenant pour l'essentiel à la décision des "premiers juges". De plus, lorsqu'il fait succinctement référence aux art. 234 et 235 CPP , il ne développe aucune argumentation à ce sujet autre que celle déjà présentée devant l'autorité précédente. Concernant sa prétention fondée sur l' art. 429 al. 1 let. b CPP , le recourant se limite par ailleurs à articuler des chiffres et à renvoyer à sa déclaration d'appel motivée du 1
er juillet 2024. Il contrevient donc manifestement aux exigences de motivation d'un recours au Tribunal fédéral (cf. consid. 4.2 supra).
Quant à la conclusion du recourant visant à l'exécution anticipée de la mesure thérapeutique institutionnelle et aux considérations y relatives (cf. recours, pp. 4 et 7), il y a lieu de le renvoyer aux courriers de l'autorité d'appel des 4 et 21 octobre 2024, dont il a reçu une copie, le cas échéant par l'intermédiaire de son avocat (cf. actes 7 et 12).
E. 5
Le recours doit donc être déclaré irrecevable.
Comme le recours était d'emblée dénué de chances de succès, la demande d'assistance judiciaire que le recourant semble avoir déposée doit être rejetée ( art. 64 al. 1 LTF ). Celui-ci, qui succombe, supportera des frais judiciaires réduits, qui seront fixés en tenant compte de sa situation financière, laquelle n'apparaît pas favorable (art. 65 al. 2 et 66 al. 1, 2
e phrase, LTF).
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